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Vous avez été exposé à une personne qui a obtenu un résultat positif à un test de dépistage de la COVID-19 (test PCR ou test 
moléculaire ou antigénique rapide) et vous travaillez dans l’un des milieux à risque élevé.* Que faire maintenant? 

 

Avez-vous reçu au moins deux doses du vaccin contre la COVID-19? 

Oui 

La personne qui a obtenu un résultat positif à un test de dépistage de la COVID-19 habite-t-elle avec vous? 

Non 

Avez-vous des symptômes de COVID-19? 

Non 

• Autosurveillez l’apparition des symptômes pendant dix jours.**
• Soumettez-vous à un test si le bureau de santé publique le recommande.
• Si le résultat de votre test est positif, vous devez vous auto-isoler. Suivez les directives

pour les cas.
• Si vous quittez la maison, vous devez maintenir le port du masque, la distanciation

physique et toutes les autres mesures de santé publique.
• Vous ne devez PAS vous rendre au travail pendant dix jours à compter de votre dernière

exposition.
• Signalez votre exposition à votre employeur et respectez toutes les restrictions de travail.

S’il y a une pénurie critique de personnel, vous pourrez peut-être travailler en prenant des
mesures d’auto-isolement au travail (AIT). Suivez les directives concernant l’AIT.

• Si des symptômes apparaissent, soumettez-vous à un test dès que possible et auto-
isolez-vous jusqu’à ce que vous obteniez votre résultat.

 

Oui 

• Auto-isolez-vous immédiatement.
• Soumettez-vous à un test dès que

possible.
• Si le résultat de votre test est

négatif, vous pourrez mettre fin à
l’auto-isolement une fois que les
symptômes se seront atténués
depuis au moins 24 heures (ou 48
heures si vous avez des
symptômes gastro-intestinaux).

• Si le résultat de votre test est
positif, vous devez vous auto-
isoler. Suivez les directives pour
les cas..

• Avisez votre employeur et
respectez les restrictions de travail
et les directives concernant
l’autorisation anticipée du retour.

Oui • Auto-isolez-vous
immédiatement.

• Si vous êtes entièrement
vacciné, vous devez vous
auto-isoler pendant cinq
jours.** Si vous êtes
partiellement vacciné ou
non vacciné ou
immunodéprimé, vous
devez vous auto-isoler
pendant dix jours.

• Avisez votre employeur et
respectez les restrictions de
travail et les directives
concernant l’autorisation
anticipée du retour.

• Si des symptômes
apparaissent, soumettez-
vous à un test et suivez les
directives pour les cas.

Non 

* Les milieux à risque élevé comprennent ceux des ambulanciers paramédicaux, les hôpitaux, les foyers de soins de longue durée, les maisons de retraite, ceux des travailleurs de la santé
qui prodiguent des soins à des personnes immunodéprimées et les lieux d’hébergement collectif. 
** Après cinq jours d'auto-isolement, ne vous présentez PAS au travail avant que dix jours ne se soient écoulés après votre dernière exposition. Signalez votre exposition à votre employeur 
et respectez toutes les restrictions de travail.  Remarque : Dans le contexte de la propagation du variant omicron, les personnes qui ont obtenu un résultat positif à un test de dépistage au 
cours des 90 derniers jours et qui ne sont pas entièrement vaccinées ne sont pas considérées comme équivalant à des personnes entièrement vaccinées. 

17 | P  a  g e

https://www.health.gov.on.ca/fr/pro/programs/publichealth/coronavirus/docs/2019_reference_doc_symptoms.pdf
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-how-to-self-isolate.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-self-monitor.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-how-to-self-isolate.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-how-to-self-isolate.pdf?la=fr
https://www.publichealthontario.ca/-/media/documents/ncov/factsheet-covid-19-how-to-self-isolate.pdf?la=fr



